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CELIN rappelle qu’il n’est pas signataire de l’accord interprofessionnel du 1er juillet 2021 sur
les règles d’assortiment et de détermination des quantités servies des titres CPPAP hors IPG
aux points de vente.

CELIN souhaite sensibiliser l’ARCEP sur le rôle fondamental que peut jouer l’avènement de
l’intelligence artificielle dans le secteur de la diffusion de la presse.

Ainsi, la solution AthenIA de la société Ekimetrics, qui utilise l’intelligence artificielle, permet
la mise en place d’un réglage ultra-performant, avec des résultats éprouvés :

- réduction du papier utilisé
- hausse du taux de vente
- augmentation de la marge
- évolution du CA maîtrisée

La solution est utilisée aujourd’hui par deux des membres de CELIN.

L’utilisation de l’intelligence artificielle pour l’optimisation des fournis permet d’atteindre
l’objectif poursuivi par l’ARCEP d’une diffusion de la presse optimisée et responsable. Elle
rend potentiellement caduques/obsolètes les règles d’assortiment et de détermination des
quantités.

C’est pourquoi, afin d’intégrer cette importante évolution de marché au cadre réglementaire,
et sans remettre en cause l’accord interprofessionnel du 1er juillet de 2021, CELIN renouvelle
sa proposition à l’ARCEP de créer les labels suivants:

- Titre Responsable => tout Titre Responsable profitant d’outils de réglage informatisé
et optimisé par IA prenant en compte l’intégralité des critères de rentabilité de la
chaîne, dans un but de recherche du profit global point de vente/titres.

- Editeur Responsable => tout éditeur disposant du label Titre Responsable sur
l’ensemble de son portefeuille de titres

Le label Titre Responsable pourrait permettre d’obtenir les avantages suivants:
- intégration automatique du Titre responsable à l’assortiment
- dérogation du Titre Responsable à la règle de détermination des quantités
- mise en place d’un barème spécifique des messageries pour les Titres Responsables



Le label Éditeur Responsable pourrait permettre d’obtenir l’avantage suivant:
- exonération pour les Éditeurs Responsables de la contribution exceptionnelle de

2,25%
- exonération du mécanisme de la péréquation

Enfin, en soutien à la note de juin 2021 de UNIQUE HERITAGE MEDIA (voir ci-joint en annexe
de cette contribution), CELIN demande également que l’ARCEP autorise sans restriction un
droit à l’expérimentation de toute solution d’intelligence artificielle optimisant le fourni à la
maille point de vente. En conséquence de quoi, les titres des éditeurs faisant partie de cette
expérimentation se verraient exonérés sur la période des restrictions imposées par
l’assortiment, pour peu que les règles imposées par l’assortiment les en excluent.


